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CONCLUSION

Comme l’illustre le présent volume, la société civile en général, et les ONG 
en particulier, ont joué et continuent à jouer un rôle important pour garantir
l’efficacité optimale et la réussite du système régional africain des droits de
l’homme et de son objectif d’interdiction et de prévention de la torture et autres
mauvais traitements en Afrique. 

L’engagement des milieux académiques a pour sa part été insuffisant. Aucun
texte exhaustif n’a paru sur ce sujet. Il est nécessaire que les universités et 
institutions de recherche traitent en priorité ces questions dans le cadre de leurs
activités et contribuent, ce faisant, à une meilleure sensibilisation et à des solu-
tions créatives. 

Lorsque faire se peut, les ONG doivent inclure la torture et autres mauvais trai-
tements envers des détenus ou prisonniers dans leurs programmes nationaux.
C’est finalement par le biais du travail des ONG que les dispositions de la
Charte sont converties en garanties concrètes et effectives. 

S’agissant de l’engagement à l’échelon régional, il est recommandé aux ONG
de poursuivre plus activement les stratégies suivantes : 

Définition de normes : Les ONG jouent un rôle crucial dans la promo-
tion et l’exercice d’une pression pour garantir que le cadre normatif
évolue de manière à aborder les besoins en matière de droits humains
au moment où ceux-ci apparaissent. Les ONG ont déjà contribué à l’ex-
pansion normative de la Charte. Il convient de prendre en considération
la possibilité de définir un ensemble de normes contraignantes sur la
torture destiné à compléter la teneur substantive de la Charte et des
Lignes directrices non contraignantes adoptées par la Commission. 

Statut d’observateur : Les ONG qui ne l’ont pas encore fait devraient
envisager de poser leur candidature pour le statut d’observateur auprès
de la Commission africaine. En se tenant informées des développe-
ments et en assistant aux sessions de la Commission, elles ont l’occa-
sion d’influencer les travaux de la Commission, d’entrer en relation
avec les Etats et de renforcer la sensibilisation au sujet de ces thèmes
dans les sessions publiques. 

Rapports d’Etats : Les ONG devraient veiller au respect par les Etats
de leurs obligations en matière de soumission de rapports aux termes



de l’article 62 de la Charte, et devraient inciter au débat sur le potentiel
de ces rapports. Lorsqu’un rapport est préparé, les ONG devraient
essayer d’être impliquées dans son projet de texte. Si elles sont exclues
du processus d’élaboration, ou si des questions cruciales sont passées
sous silence dans le rapport, les ONG devraient collaborer pour publier
des rapports alternatifs ou parallèles et soumettre ceux-ci à la 
Com mission. Une pression devrait être exercée sur les Commissaires
avant l’examen des rapports pour s’assurer que des questions perti-
nentes sont posées. Lorsque des « observations finales » sont formulées,
les ONG devraient en obtenir des copies et les intégrer dans leurs 
programmes d’action. Lorsqu’un Etat soumet un rapport ultérieur, ces 
« observations finales » devraient servir de point de départ pour mesurer
les progrès accomplis. Lorsqu’un Etat ne soumet pas du tout de rapport,
ce fait, conjugué à l’importance de la procédure de soumission de 
rapport par les Etats, devrait faire l’objet d’un débat public. 

Communications individuelles (« communications ») : Les ONG
devraient fournir une assistance judiciaire aux victimes de torture et
autres mauvais traitements à l’échelon national. Si les recours internes
sont inexistants ou inaccessibles, les ONG devraient soumettre des
communications individuelles à la Commission africaine. La procédure
de plaintes offre un moyen d’attirer l’attention de la communauté inter-
nationale sur les violations des droits de l’homme dans un Etat en 
permettant qu’une conclusion soit rendue par un organisme indépen-
dant, la Commission africaine. Une telle conclusion constitue à la fois
une évaluation impartiale et une source potentielle de recours. Avec
l’avènement de la Cour africaine des droits de l’homme, la possibilité
d’approcher la Cour devrait également être examinée. 

La Charte africaine reconnaît une large capacité d’ester en justice
devant la Commission africaine : des particuliers aussi bien que des
ONG peuvent soumettre des cas en leur propre nom, mais aussi au nom
d’une autre personne, même sans l’autorisation expresse de cette personne.

Lorsqu’une plainte a été soumise, elle passe tout d’abord par la phase
de recevabilité. La principale exigence est que le plaignant doit avoir
épuisé les voies de recours internes à l’échelon national. Cependant, en
adoptant une approche progressive, la Commission a assez souvent
exempté des plaignants de l’obligation de rechercher des recours devant
des tribunaux nationaux, par exemple dans une situation de violations
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massives ou graves des droits humains dans l’Etat défendeur.
Néanmoins, lorsque des ONG sont impliquées dans la soumission de
plaintes, elles doivent fournir autant de renseignements que possible sur
les recours qui ont été épuisés au niveau national, ou expliquer dans le
détail pourquoi ces recours n’ont pas été utilisés. 

Si une communication a été déclarée recevable, elle passe à la deuxième
phase, qui consiste en l’examen de fond. La Commission décide ensuite
s’il y a eu violation. A l’heure où ces lignes sont écrites, la plupart des
violations alléguant la torture et les mauvais traitements ont révélé des
violations graves des droits de l’homme, en particulier pendant la
détention. L’article 5 de la Charte forme la base substantive la plus
claire pour une plainte portant sur la torture ou d’autres mauvais traite-
ments. D’autres conclusions quant à des violations portaient sur des
formes de châtiment ou le non-respect des garanties de procès équitable.

Si une violation a été reconnue, la Commission peut passer à la 
troisième phase, au cours de laquelle elle examine la question de la
réparation appropriée. 

L’implication des ONG dans les communications ne prend pas fin
lorsqu’une conclusion favorable a été rendue. Etant donné que les
recommandations de la Commission ne sont pas formellement contrai-
gnantes sur le plan juridique pour les Etats, des efforts sont souvent
requis pour garantir que les Etats donnent suite aux réparations recom-
mandées. Ce processus, parfois appelé « suivi » (ou « mise en œuvre »),
se joue fréquemment dans l’arène politique plutôt que juridique. La
mobilisation de la société et une participation massive peuvent prêter
main forte à une ONG qui tente de convaincre un Etat de respecter une
recommandation impliquant un coût économique ou politique pour le
gouvernement. 

Il est prévisible que les décisions de la Cour africaine des droits de
l’homme soient mises en œuvre plus efficacement, étant donné que les
conclusions de la Cour seront clairement contraignantes pour les Etats
qui auront accepté le Protocole relatif à la Cour. 

Mécanismes spéciaux : La Commission a établi deux mécanismes 
spéciaux d’une importance particulière : le Rapporteur spécial sur les
prisons et les conditions carcérales en Afrique et le Comité de suivi
chargé de veiller à l’application effective des Lignes directrices de
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Robben Island. Les ONG devraient s’impliquer avec ces mécanismes
en leur fournissant des informations lorsqu’ils entreprennent des visites
ou des études. 

Activités de promotion: La Commission a toujours souligné le fait
que ses onze membres ne peuvent pas endosser, à eux seuls, la respon-
sabilité de promotion de la Charte et de l’importance des thèmes mis en
valeur dans le cadre de celle-ci. Les ONG devraient compléter leurs
activités de promotion à l’échelon national (par exemple par la traduc-
tion de normes régionales dans les langues indigènes) en soutenant les
efforts de la Commission lorsque l’occasion se présente. 

L’ampleur de la tâche ne devrait pas faire perdre espoir, mais plutôt
encourager les ONG à nouer une collaboration entre elles, ainsi qu’avec
d’autres protagonistes importants tels que les institutions médiatiques,
les milieux académiques et centres de recherche, de même qu’avec les
institutions nationales des droits de l’homme.
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